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©  Appareil  de  circulation  et  de  distribution  de  fluide. 

©  L'invention  est  relative  à  un  appareil  de  circula- 
tion  de  fluide  à  deux  entrées  (19,  20)  et  une  sortie 
(9),  avec  une  cloison  (3)  définissant  une  chambre 
d'aspiration  (6)  dans  laquelle  se  trouvent  les  deux 
entrées  (19,  20)  ainsi  que  leurs  dispositifs  de  ferme- 
ture  (15,  16),  et  une  chambre  de  refoulement  (4) 
constituant  une  volute  dans  laquelle  tourne  une  turbi- 
ne  (5)  à  double  sens  de  rotation. 

Il  comporte,  dans  la  chambre  de  refoulement 
(4),  des  moyens  mobiles  susceptibles  d'assurer,  en 
fonction  du  courant  de  fluide,  la  commande  des 
dispositifs  de  fermeture  (15,  16)  des  deux  entrées 
(19,  20). 
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Appareil  de  circulation  et  de  distribution  de  fluide. 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
circulation  et  de  distribution  de  fluide,  et  notam- 
ment  une  pompe  à  trois  voies. 

On  connaît  des  pompes  à  trois  voies  dans 
lesquelles  l'ouverture  et/ou  la  fermeture  des  voies 
dépendent  des  conditions  de  fonctionnement  de  la 
pompe. 

On  connaît  en  particulier  des  pompes  compor- 
tant  une  entrée  et  deux  sorties  dont  chacune  est 
alimentée  en  fonction  du  sens  de  rotation  de  la 
turbine. 

Outre  les  remous  importants  créés  par  la  pré- 
sence  de  dispositifs  mécaniques  dans  la  volute,  le 
principal  inconvénient  de  ces  pompes  est  que  les 
dispositifs  de  fermeture  des  sorties  qu'elles  com- 
portent  ne  fonctionnent  que  sur  des  sorties  au-delà 
desquelles  il  n'existe  pas  de  pression  susceptible 
de  s'opposer  à  l'action  des  dispositifs  de  fermetu- 
re. 

C'est  pourquoi  ces  pompes  ne  sont  pas  utilisa- 
bles  en  circuit  fermé  puisque,  sur  de  tels  circuits, 
la  pression  créée  à  la  sortie  ouverte  se  répercute 
immédiatement,  aux  pertes  de  charges  près  du 
réseau,  sur  l'autre  sortie  et  s'opposent  ainsi  à  la 
fermeture  de  celle-ci.  A  fortiori,  ces  pompes  ne 
sont-elles  pas  utilisables  pour  deux  entrées  et  une 
sortie,  puisqu'en  amont  d'une  entrée  de  pompe,  il 
y  a  toujours  une  pression  positive. 

Le  brevet  suisse  n°  499018  a  proposé  une 
pompe  à  trois  voies  comportant  une  seule  sortie  et 
deux  entrées.  Pour  assurer  la  fermeture  de  l'une  ou 
l'autre  des  entrées  malgré  la  pression  à  laquelle  se 
trouve  le  liquide  en  amont  de  cette  entrée,  on 
utilise  un  système  à  diaphragme  ou  membrane 
définissant  deux  chambres  étanches  dont  l'une  est 
en  relation  avec  la  sortie  de  la  pompe  et  donc  à 
haute  pression,  et  dont  l'autre  est  en  relation  avec 
l'entrée  de  la  volute  et  donc  à  basse  pression.  La 
différence  des  pressions  qui  en  découle  de  part  et 
d'autre  du  diaphragme  assure,  conjointement  avec 
un  ressort  taré,  la  fermeture  et/ou  l'ouverture  des 
orifices  d'entrée  du  liquide. 

Ce  système  présente  le  double  inconvénient 
de  nécessiter  une  étanchéité  absolue  entre  les 
deux  chambres  de  part  et  d'autre  de  la  membrane, 
et  un  mécanisme  minutieux  de  réglage  de  la  tare, 
qui  doit  de  plus  être  réglable  de  l'extérieur,  puisqu' 
il  n'y  a  pas  d'accès  direct. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  un  appareil  de 
circulation  de  fluide  à  au  moins  deux  entrées  et 
une  sortie,  de  construction  simple,  utilisable  tant  en 
circuit  ouvert  qu'en  circuit  fermé  et  permettant  la 
fermeture  et/ou  l'ouverture  sélective  de  chacune 
des  entrées  dans  des  conditions  de  très  grande 

simplicité. 
Elle  a  pour  objet  un  appareil  de  circulation  de 

fluide  à  deux  entrées  et  une  sortie,  avec  une  cloi- 
son  définissant  une  chambre  d'aspiration  dans  la- 

5  quelle  se  trouvent  les  deux  entrées  ainsi  que  leurs 
dispositifs  de  fermeture,  et  une  chambre  de  refou- 
lement  constituant  une  volute  dans  laquelle  tourne 
une  turbine  à  double  sens  de  rotation,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte,  dans  la  chambre  de  refoule- 

w  ment,  des  moyens  mobiles  susceptibles  d'assurer, 
en  fonction  du  courant  de  fluide,  la  commande  des 
dispositifs  de  fermeture  des  deux  entrées. 

Suivant  une  réalisation  intéressante  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  mobiles  disposés  dans  la  cham- 

75  bre  de  refoulement  sont  constitués  par  une  palette 
pouvant  osciller  autour  d'un  axe  diamétralement 
opposé  à  ladite  palette  par  rapport  à  l'axe  de  la 
turbine  et  parallèle  à  celui-ci,  les  dispositifs  de 
fermeture  des  deux  entrées  étant  solidaires  de 

20  ladite  palette  et  oscillant  autour  du  même  axe.  Le 
bras  de  levier  ainsi  obtenu  augmente  la  pression 
assurant  la  fermeture  de  l'une  ou  l'autre  des  en- 
trées. 

Dans  une  variante  de  réalisation  particulière- 
25  ment  intéressante  de  l'invention,  l'appareil  compor- 

te  une  volute  symétrique,  la  palette  mobile  recons- 
tituant,  dans  ses  positions  extrêmes,  une  géométrie 
asymétrique  de  la  volute,  de  manière  à  favoriser 
l'écoulement  du  fluide  suivant  le  sens  de  rotation 

30  de  la  turbine. 
Appliquée  à  une  pompe,  l'invention  prévoit 

également  d'améliorer  le  rendement  de  la  turbine 
en  l'équipant  d'aubes  radiales  de  diverses  lon- 
gueurs,  l'alternance  de  telles  aubes  de  différentes 

35  longueurs  assurant  un  meilleur  écoulement  du  li- 
quide  à  travers  la  turbine. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  en  se  référant  aux  plans  joints  illustrant 

40  deux  exemples,  donnés  à  titre  purement  indicatif  et 
nullement  limitatif,  de  réalisation  de  la  présente 
invention. 

La  figure  1  est  une  vue  latérale  en  élévation 
d'une  pompe  selon  l'invention. 

45  La  figure  2  est  une  vue  suivant  ll-ll  de  la 
figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  suivant  lll-lll  de  la 
figure  2  mais  à  plus  grande  échelle. 

La  figure  4  est  une  coupe  suivant  IV-IV  de  la 
50  figure  3 

La  figure  5  est  une  coupe  suivant  V-V  de  la 
figure  3. 

La  figure  6  est  une  vue  avec  coupe  partielle 
d'une  turbine  pouvant  équiper  une  pompe  suivant 
l'invention. 
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La  figure  7  est  une  coupe  verticale  axiale 
j'une  variante  de,  réalisation,  turbine  enlevée. 

La  figure  8  est  une  coupe  suivant  VIII-VIII  de 
a  figure  7. 

La  pompe  illustrée  aux  figures  1  à  5  se  compo- 
se  d'un  moteur  1  et  d'un  corps  de  pompe  2. 

Une  cloison  3  divise  ce  corps  de  pompe  en 
jeux  parties  :  une  chambre  d'aspiration  6  et  une 
;hambre  de  refoulement  4.  Celle-ci  constitue  une 
/olute  dans  laquelle  tourne  une  turbine  5  et  les 
jeux  chambres  sont  reliées  par  un  passage  7  à 
ravers  lequel  passe  le  nez  d'aspiration  8  de  la 
iurbine  5. 

On  notera  que  la  chambre  de  refoulement  4  ne 
Dossède  pas  le  profil  dissymétrique  qui  participe, 
jans  les  volutes  normales,  au  mouvement  vers  la 
sortie  du  courant  de  fluide  centrifuge  créé  par  la 
■otation  de  la  turbine. 

Immédiatement  en  aval  de  ladite  chambre  de 
refoulement  4,  se  trouve  une  sortie  9  raccordée  à 
une  tuyauterie  (non  représentée)  par  laquelle  le 
fluide  sous  pression  sera  distribué. 

Une  pièce  10,  en  forme  de  couronne  circulaire, 
comme  il  apparaît  figure  4,  porte,  d'une  part,  une 
palette  11  qui  se  trouve  disposée  immédiatement 
en  amont  de  la  sortie  9  de  la  chambre  de  refoule- 
ment,  et  d'autre  part,  un  axe  12,  diamétralement 
opposé  à  la  palette  11  par  rapport  à  l'axe  de  la 
turbine  5,  et  traversant  la  cloison  3  pour  déboucher 
dans  la  chambre  d'aspiration  6. 

L'extrémité  de  l'axe  12  porte  un  bras  13  dont  il 
est  solidaire  par  une  vis  25  et  ce  bras  porte,  à  son 
tour,  un  corps  de  clapet  1  4  à  deux  faces  1  5  et  1  6. 

La  chambre  d'aspiration  6  possède  trois  orifi- 
ces  :  un  orifice  17,  fermé  par  un  bouchon  18,  qui 
permet  l'accès  à  ladite  chambre  d'aspiration,  et 
deux  autres  orifices  situés  face  à  face  et  disposés 
sur  le  même  axe. 

L'un  de  ces  orifices  porte  un  embout  21  dont 
une  extrémité  19  constitue  une  entrée  de  la  pompe 
et  dont  l'autre  extrémité  débouche  dans  une  tuyau- 
terie  (non  représentée)  reliée  à  une  source  d'eau. 

L'autre  orifice  porte  un  embout  22  dont  une 
extrémité  20  constitue  la  deuxième  entrée  de  la 
pompe  et  dont  l'autre  extrémité  débouche  dans 
une  tuyauterie  (non  représentée)  reliée  à  une  autre 
source  d'eau. 

Le  moteur  1  possède  une  commande,  non 
représentée,  à  deux  positions  de  marche,  l'une 
assurant  la  rotation  de  la  turbine  dans  le  sens  de  la 
flèche  en  trait  plein  23  de  la  figure  4,  et  l'autre 
dans  le  sens  de  la  flèche  en  trait  pointillé  24  de  la 
même  figure. 

La  turbine  illustrée  par  la  figure  6  est  différente 
de  celle  apparaissant  sur  la  figure  4  notamment  par 
le  fait  qu'elle  est  équipée  d'aubes  de  différentes 
longueurs. 

A  mi-chemin  entre  deux  grandes  aubes  42 

allant  de  l'aspiration  centrale  a  la  périphérie  de  la 
turbine,  on  a  disposé  une  aube  43  dont  la  longueur 
est  sensiblement  la  moitié  d'une  grande  aube  et,  à 
mi-chemin  entre  les  grandes  aubes  42  et  les  aubes 

5  de  demi-longueur  43,  on  dispose  des  aubes  44 
dont  la  longueur  est  sensiblement  la  moitié  des 
aubes  de  demi-longueur  43. 

Cette  disposition,  de  même  que  la  section  effi- 
lée  de  l'extrémité  périphérique  de  chacune  des 

m  aubes,  permet  d'augmenter  le  rendement  de  la 
pompe  en  favorisant  l'écoulement  régulier  du  flux 
liquide.  Dans  ces  conditions,  le  fonctionnement 
s'établit  comme  décrit  ci-après. 

On  admettra  qu'avant  la  mise  sous  tension  du 
rs  moteur,  la  pompe  est  remplie  et  que  la  position  de 

la  pièce  circulaire  10  portant  la  palette  11  et  l'axe 
12,  est  quelconque,  et  par  conséquent  que  la  posi- 
tion  du  bras  13  portant  le  corps  de  clapet  14  est 
indifférente  si  la  pompe  est  installée  dans  la  posi- 

20  tion  représentée  dans  les  figures  1  à  5. 
Si  l'on  met  le  moteur  sous  tension  avec  la 

commande  assurant  la  mise  en  rotation  de  la  turbi- 
ne  dans  le  sens  de  la  flèche  23,  il  se  crée  dans  la 
chambre  de  refoulement  4,  un  courant  de  fluide 

25  centrifuge  de  même  sens  qui  exerce  sur  la  palette 
11  une  pression  dont  le  résultat  est  de  placer  la 
pièce  10  dans  la  position  illustrée  figure  4. 

Dans  cette  position,  la  palette  11,  modifie  la 
géométrie  intérieure  de  la  chambre  de  refoulement 

30  et  participe  ainsi  au  guidage  vers  la  sortie  du 
courant  centrifuge  créé  par  la  turbine. 

Par  ailleurs,  le  déplacement  angulaire  de  la 
pièce  circulaire  10  provoqué  par  la  pression  du 
courant  centrifuge  sur  la  palette  11,  a  provoqué  à 

35  son  tour,  grâce  à  l'axe  1  2,  au  bras  1  3  et  à  la  vis  25 
qui  les  rend  solidaires,  le  déplacement  angulaire  du 
corps  de  clapet  14  qui  a  pris  la  position  illustrée 
figure  5. 

Dans  cette  position,  la  face  16  du  corps  de 
40  clapet  1  4  est  venue  s'appuyer  sur  l'extrémité  20  de 

l'embout  22  réalisant  ainsi  la  fermeture  de  l'entrée 
constituée  par  ledit  embout  22  :  la  pompe  est  donc 
alimentée  exclusivement  à  travers  l'embout  21  . 

Compte  tenu  de  ce  que  les  embouts  21  et  22, 
45  ainsi  que  le  corps  de  clapet  14  sont  situés  sensi- 

blement  au  même  niveau  que'  le  'nez  d'aspiration  8 
de  la  turbine  5,  tandis  que  la  palette  1  1  sur  laquelle 
s'effectue  la  pression  de  l'anneau  liquide  est  dia- 
métralement  opposée  à  l'axe  1  2  par  rapport  à  l'axe 

50  de  la  turbine  5,  c'est  avec  un  bras  de  levier  multi- 
plicateur.que  l'action  de  la  palette  11  s'effectue  sur 
le  corps  de  clapet  1  4  et  ce  bras  de  levier  permet  la 
fermeture  de  l'embout  22  à  rencontre  de  la  pres- 
sion  existant  en  amont  de  celui-ci. 

55  Lorsque  l'on  veut  alimenter  la  pompe  par  l'au- 
tre  entrée,  il  suffit  de  faire  tourner  le  moteur  de 
pompe  en  sens  contraire  pour  assurer  la  rotation 
de  la  turbine  dans  le  sens  de  la  flèche  24. 
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Le  courant  centrifuge  alors  créé  dans  la  cham- 
bre  de  refoulement  4  s'établit  dans  le  même  sens 
et  exerce,  sur  la  palette  11,  une  pression  qui  va 
provoquer  le  déplacement  angulaire  de  la  pièce 
circulaire  10  jusqu  'à  ce  que  la  dite  palette  11 
vienne  se  positionner  de  l'autre  côté  de  la  sortie  9, 
dans  une  position  symétrique  à  celle  illustrée  figu- 
re  3. 

Par  ailleurs,  comme  précédemment,  ce  dépla- 
cement  angulaire  de  la  pièce  circulaire  10,  a  provo- 
qué  celui  du  corps  de  clapet  14  qui  a  pris  égale- 
ment  une  position  symétrique  à  celle  qu'il  avait  sur 
la  figure  5  :  c'est  la  face  15  qui  est  venue  s'ap- 
puyer  sur  l'extrémité  19  de  l'embout  21  réalisant 
ainsi  le  dispositif  de  fermeture  de  l'entrée  consti- 
tuée  par  ledit  embout  21  . 

On  voit  ainsi  que  la  palette  11  a  plusieurs 
fonctions  différentes  :  elle  détecte  le  sens  de  rota- 
tion  de  la  turbine  par  l'intermédiaire  de  l'anneau 
liquide  créé,  elle  transmet  l'information  au  corps  de 
clapet  14  par  l'intermédiaire  de  la  pièce  circulaire 
10  et  de  l'axe  12,  et  elle  participe  au  bon  écoule- 
ment  de  l'anneau  liquide  vers  la  sortie  9. 

La  pompe  illustrée  aux  figures  7  et  8  comprend 
un  corps  fermé  26,  la  séparation  entre  la  chambre 
d'aspiration  27  et  la  chambre  de  refoulement  28 
étant  obtenue  par  une  cloison  amovible  29  compor- 
tant  un  orifice  central  30  qui  relie  les  deux  cham- 
bres  et  dans  lequel  se  situe  le  nez  d'aspiration  de 
la  turbine  non  représentée. 

Comme  dans  le  cas  des  figures  1  à  5,  une 
palette  31  est  portée  par  un  bras  circulaire  32 
possédant  un  axe  33  tourillonnant  dans  un  bossage 
34  de-  la  cloison  amovible  29. 

Un  bras  35  portant  un  clapet  36  à  deux  faces 
37  et  38  est  solidaire  de  l'axe  33. 

Le  clapet  36,  en  matériau  élastique,  est  articulé 
sur  une  rotule  39  à  l'extrémité  du  bras  35  grâce  à 
un  logement  45  lui  donnant  une  liberté  angulaire 
suffisante  par  rapport  au  bras  35  pour  venir  obturer 
l'un  ou  l'autre  des  deux  embouts  40  et  41  consti- 
tuant  les  deux  entrées  de  la  pompe. 

Le  fonctionnement  de  cette  pompe  est  le 
même  que  celui  de  la  pompe  précédemment  décri- 
te. 

Un  premier  avantage  des  réalisations  décrites 
est  que  l'ensemble  de  la  fonction  vanne  à  plusieurs 
voies  ne  cécessite  aucun  système  d'étanchéité  du 
fluide  par  rapport  à  l'extérieur,  aucune  pièce  en 
mouvement  n'étant  en  contact  avec  celui-ci. 

Un  deuxièmé  avantage  est  l'amélioration  sensi- 
ble  du  rendement  de  la  pompe  obtenu  par  la 
transformation  d'une  chambre  de  refoulement  sy- 
métrique  en  une  chambre  asymétrique  assurant  le 
bon  écoulement  du  courant  centrifuge  de  fluide, 
quel  que  soit  le  sens  de  rotation  de  la  turbine. 

Un  troisième  avantage  est  le  fait  de  permettre 
d'assurer,  à  volonté,  soit  l'étanchéité  entre  deux 

circuits,  soit  au  contraire  leur  jonction  automatique 
dans  certaines  conditions.  Il  suffit,  pour  cela,  de 
jouer  sur  les  dimensions,  la  forme  ou  autres  de  la 
palette,  ou  sur  les  sections  des  entrées  de  manière 

5  à  faire  varier  la  pression  antagoniste  à  la  pression 
de  fermeture. 

Un  dernier  avantage,  mais  non  le  moindre,  est 
la  fonction  antithermosiphon  que  peuvent  assurer 
également  les  réalisations  décrites.  Pour  cela,  il 

io  suffit  de  placer  la  pompe  non  plus  dans  la  position 
illustrée  par  les  dessins,  mais  dans  une  position 
telle  que  l'axe  commun  aux  embouts  21  et  22,  et 
donc  aux  entrées  16  et  19,  ou  aux  embouts  40  et 
41,  se  trouve  à  la  verticale,  ce  qui  est  possible  si 

15  les  trous  de  fixation  de  la  pompe  sont  symétriques 
par  rapport  à  un  axe.  Dans  une  telle  position, 
lorsque  la  pompe  est  arrêtée,  le  corps  de  clapet 
vient,  par  son  propre  poids,  obturer  l'entrée  qui  se 
trouve  placée  à  la  partie  inférieure. 

20  Ainsi,  dans  le  cas  d'un  chauffage  avec  chau- 
dière  à  production  d'eau  chaude  sanitaire  intégrée 
et  quand  la  chaudière  est  en  position  "été",  c'est- 
à-dire  que  le  chauffage  est  arrêté,  on  peut,  après 
arrêt  de  la  pompe,  garder  le  circuit  chauffage  fer- 

25  mé  et  empêcher  ainsi  l'eau  chaude  du  circuit 
chauffage  de  la  chaudière  d'aller  dans  le  circuit 
chauffage  de  l'installation.  Pour  cela,  il  suffit  que  le 
circuit  qui  assure  la  production  d'eau  chaude  sani- 
taire  passe  par  l'entrée  située  à  la  partie  supérieu- 

30  re. 
Il  est  entendu  que  l'on  peut,  sans  sortir  de 

l'invention,  modifier  des  détails  de  construction  ou 
de  fonctionnement  en  vue  d'obtenir  les  mêmes 
résultats. 

35  II  serait  possible,  par  exemple,  de  commander 
les  clapets  par  un  système  électro-magnétique  qui 
assurerait  leur  mise  en  place  pour  fermer  l'une  ou 
l'autre  des  entrées  en  fonction  d'informations  tran- 
smises  par  les  palettes  11  ou  31  . 

40  La  pompe  décrite  comporte  deux  entrées  dis- 
posées  face  à  face.  Il  est  bien  évident  qu'elle 
pourrait  en  compter  davantage  et  qui  seraient  dis- 
posées  autrement,  par  exemple,  décalées  suivant 
les  besoins. 

45  Bien  que  l'exemple  décrit  concerne  un  appareil 
de  circulation  et  de  distribution  d'un  liquide,  l'inven- 
tion  s'applique  également  aux  appareils  de  circula- 
tion  et  de  distribution  des  fluides  gazeux. 

50 
Revendications 

1.  Appareil  de  circulation  de  fluide  à  deux 
entrées  et  une  sortie,  avec  une  cloison  définissant 

55  une  chambre  d'aspiration  dans  laquelle  se  trouvent 
les  deux  entrées  ainsi  que  leurs  dispositifs  de 
fermeture,  et  une  chambre  de  refoulement  consti- 
tuant  une  volute  dans  laquelle  tourne  une  turbine  à 

4 
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double  sens  de  rotation,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  dans  la  chambre  de  refoulement  (4  ; 
28),  des  moyens  mobiles  (10,  11  ;  32,  31)  suscepti- 
cles  d'assurer,  en  fonction  du  courant  de  fluide,  la 
commande  des  dispositifs  de  fermeture  (15,  16  ; 
37,  38)  des  deux  entrées  (19,  20  ;  40,  41). 

2.  Appareil  de  circulation  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  mobiles 
disposés  dans  la  chambre  de  refoulement  sont 
constitués  par  une  palette  (11  ;  31)  pouvant  osciller 
autour  d'un  axe  (12  ;  33)  diamétralement  opposé  à 
ladite  palette  par  rapport  à  l'axe  de  la  turbine  et 
parallèle  à  celui-ci,  et  que  les  dispositifs  de  ferme- 
ture  (15,  16  ;  37,  38)  des  deux  entrées  (19,  20  ;  40, 
41)  sont  solidaires  de  ladite  palette  et  oscillent 
autour  du  même  axe  (12  ;  33). 

3.  Appareil  suivant  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  palette  oscillante  (11  ;  31)  est 
portée  par  un  bras  circulaire  (10  ;  32). 

4.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  2 
ou  3,  dans  lequel  la  turbine  comporte  une  aspira- 
tion  axiale  (8),  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
entrées  (19,  20  ;  40,  41)  sont  situées  sensiblement 
au  niveau  de  cette  aspiration  de  la  turbine. 

5.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications 
précédentes  et  comportant  une  chambre  de  refou- 
lement  symétrique,  caractérisé  en  ce  que,  dans 
ses  positions  extrêmes,  la  palette  (11  ;  31)  recons- 
titue  la  géométrie  asymétrique  normale  d'une  volu- 
te,  pour  favoriser  l'écoulement  du  fluide  suivant  le 
sens  de  rotation  de  la  turbine. 

6.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications 
précédentes,  comportant  une  turbine  à  aubes  ra- 
diales,  caractérisé  par  une  alternance  d'aubes  (42) 
s'étendant  de  la  périphérie  jusqu'au  nez  (8)  de  la 
turbine,  et  d'aubes  (43),  partant  également  de  la 
périphérie  de  la  turbine,  mais  d'une  longueur  sensi- 
blement  égale  à  la  moitié  des  précédentes  aubes 
(42). 

7.  Appareil  suivant  la  revendication  6  caractéri- 
sé  en  ce  que,  entre  les  aubes  (42)  s'étendant  de  la 
périphérie  jusqu'  au  nez  de  la  turbine  et  les  aubes 
de  demi-longueur  (43),  sont  disposées  des  aubes 
(44),  partant  également  de  la  périphérie  mais  d'une 
longueur  sensiblement  égale  à  la  moitié  des  aubes 
de  demi-longueur  (43). 

8.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  6 
ou  7,  caractérisé  en  ce  que  les  aubes  (42,  43  et 
44)  de  la  turbine  se  terminent  par  une  section 
effilée  à  la  périphérie  de  ladite  turbine. 

9.  Pompe  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
8  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  pièce 
(10  ;  32)  pouvant  osciller  sous  l'action  de  l'anneau 
liquide  créé  par  la  turbine  et  portant,  d'une  part, 
une  palette  (11  ;  31)  disposée  immédiatement  en 
amont  de  la  sortie  de  la  chambre  de  refoulement 
et,  d'autre  part,  un  axe  (12  ;  33)  dont  est  solidaire 
un  corps  de  clapet  (14  ;  36)  à  deux  faces,  une  face 

(15  ;  37)  venant  fermer  une  entrée  (19,  40)  de  la 
pompe  lorsque  la  pièce  oscillante  est  dans  une 
position  extrême,  et  l'autre  face  (16,  38)  venant 
fermer  l'autre  entrée  (20,  41)  lorsque  la  pièce  oscil- 

5  lante  est  dans  l'autre  position  extrême. 
10.  Pompe  suivant  la  revendication  9  caractéri- 

sée  en  ce  que  le  corps  de  clapet  (36)  est  porté  par 
un  bras  (35)  se  terminant  par  une  rotule  (39)  qui 
s'engage  dans  un  logement  (45)  dudit  corps  de 

<o  clapet  et  sur  laquelle  celui-ci  est  maintenu  élasti- 
quement  avec  une  certaine  liberté  angulaire. 

11.  Pompe  suivant  la  revendication  10  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  est  munie  de  moyens  de  fixa- 
tion  permettant  de  la  disposer  de  telle  manière  que 

'5  l'axe  commun  aux  deux  entrées  (19,  20  ;  40,  41) 
soit  vertical. 
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